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(54) Pièce émaillée décorée

(57) L’invention se rapporte à une pièce émaillée (3,
11, 21) pour un cadran comportant un substrat (31) en
céramique revêtu d’une première couche d’émail (4’, 12,
24, 33) afin d’améliorer l’aspect de ladite pièce. Selon
l’invention, la pièce comporte au moins une autre couche
d’émail (6’, 8’, 9, 14, 16, 25, 35, 37, 39, 41, 43, 45) re-
couvrant partiellement la première couche d’émail (4’,
12, 24, 33) afin de former un décor avec un aspect amé-
lioré similaire.

L’invention concerne le domaine des pièces d’hor-
logerie, de la bijouterie et de la joaillerie.
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Description

Domaine de l’invention

[0001] L’invention se rapporte à une pièce émaillée
pour une pièce d’horlogerie ou de joaillerie et plus pré-
cisément, une telle pièce comportant des décors.

Arrière plan de l’invention

[0002] Il est connu du document EP 1 640 822 de réa-
liser des cadrans émaillés à l’aspect haut de gamme à
partir d’un substrat en céramique revêtu d’une couche
d’émail afin de les fabriquer moins artisanalement. Il de-
vient toutefois nécessaire de former également les index
ou graduations selon le même aspect haut de gamme.
Actuellement, à titre d’exemple, il n’est pas possible de
réaliser des décors selon le même rendu que l’émaillage
principal du cadran ni même offrir des décors métalliques
au rendu aussi haut de gamme.

Résumé de l’invention

[0003] Le but de la présente invention est de pallier
tout ou partie les inconvénients cités précédemment en
proposant des pièces émaillées, comme par exemple
pour un cadran, dont les décors métallisés ou non sont
de rendus sensiblement équivalents à l’émaillage princi-
pal de la pièce.
[0004] A cet effet, l’invention se rapporte à une pièce
émaillée pour un cadran comportant un substrat en cé-
ramique revêtu d’une première couche d’émail afin
d’améliorer l’aspect de ladite pièce, au moins une autre
couche d’émail recouvrant partiellement la première cou-
che d’émail caractérisée en ce que ladite au moins une
autre couche d’émail est au moins partiellement recou-
verte d’une couche métallique afin que ledit décor pré-
sente une réflexion qui est homogène quelle que soit
l’incidence lumineuse.
[0005] On comprend donc que, de manière préférée
selon l’invention, il est possible d’obtenir des pièces
émaillées pour un cadran, c’est-à-dire le cadran lui-mê-
me ou une partie rapportée sur le cadran ou une partie
similaire à un cadran, dont les décors, métallisés ou par-
tiellement métallisés, offrent un rendu global homogène
par rapport à l’émaillage principal de la pièce, c’est-à-
dire haut de gamme.
[0006] Conformément à d’autres caractéristiques
avantageuses de l’invention :

- ladite au moins une autre couche est totalement re-
couverte d’une couche métallique ;

- ladite au moins une autre couche est de couleur dif-
férente et/ou sensiblement identique à la première
couche d’émail ;

- ladite au moins une autre couche comporte une
épaisseur variable afin d’offrir un dégradé de
couleur ;

- ledit décor forme au moins un symbole alphanumé-
rique et/ou un dessin.

[0007] De plus, l’invention se rapporte à un procédé
de décoration d’une pièce émaillée pour un cadran com-
portant l’étape suivante :

a) former un substrat à base de céramique dont la
partie visible est revêtue d’une première couche
d’émail ;
b) former sélectivement une autre couche d’émail
par-dessus de la première couche d’émail afin de
former un décor sur ladite surface visible.

caractérisé en ce qu’il comporte l’étape suivante :

e’)recouvrir au moins partiellement ladite une autre
couche d’émail d’une couche métallique afin que le-
dit décor présente une réflexion qui est homogène
quelle que soit l’incidence lumineuse.

[0008] Conformément à d’autres caractéristiques
avantageuses de l’invention :

- ladite au moins une autre couche comporte une
épaisseur variable afin d’offrir un dégradé de
couleur ;

- l’étape b) comporte les phases c) : imprimer sélec-
tivement, sur ladite première couche d’émail, ledit
décor à l’aide d’une solution précurseur de ladite une
autre couche d’émail et d) : chauffer la pièce afin
transformer la solution précurseur en émail ;

- la température de transformation de ladite une autre
couche d’émail est au moins 100°C moins élevée
que celle de la première couche d’émail afin de ne
pas détériorer cette dernière lors de chaque étape
b) ;

- la phase c) est réalisée par tampographie ou
sérigraphie ;

- ladite une autre couche est de couleur différente
et/ou sensiblement identique à la première couche
d’émail ;

- le procédé comporte l’étape finale e) : recouvrir to-
talement ladite une autre couche d’émail d’une cou-
che métallique afin que ledit décor présente une ré-
flexion qui est homogène quelle que soit l’incidence
lumineuse ;

- le procédé comporte l’étape finale e’) : recouvrir par-
tiellement ladite une autre couche d’émail d’une cou-
che métallique afin que ledit décor présente une ré-
flexion qui est homogène quelle que soit l’incidence
lumineuse et comporte un motif de la couleur de la-
dite une autre couche d’émail.

Description sommaire des dessins

[0009] D’autres particularités et avantages ressorti-
ront clairement de la description qui en est faite ci-après,
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à titre indicatif et nullement limitatif, en référence aux
dessins annexés, dans lesquels :

- la figure 1 est une représentation d’une première va-
riante d’application selon l’invention ;

- la figure 2 est une représentation d’une deuxième
variante d’application selon l’invention ;

- la figure 3 est une représentation d’une troisième
variante d’application selon l’invention ;

- la figure 4 est une représentation d’une quatrième
variante d’application selon l’invention ;

- les figures 5 à 7 sont des représentations d’étapes
principales d’un procédé de décoration selon un pre-
mier mode de réalisation de l’invention ;

- la figure 8 est une représentation d’une étape op-
tionnelle finale du procédé de décoration selon un
deuxième mode de réalisation de l’invention.

Description détaillée des modes de réalisation préférés

[0010] L’invention a été développée pour une pièce
émaillée d’une pièce d’horlogerie comme un cadran ou
une couronne. Bien entendu, la présente invention ne
saurait se limiter au domaine de l’horlogerie. D’autres
applications sont également envisageables comme, no-
tamment, dans la bijouterie ou la joaillerie pour des bou-
tons de manchettes, des boucles d’oreilles ou des pen-
dentifs.
[0011] Ainsi, à la figure 1, on peut voir un exemple de
pièce d’horlogerie 1 dont le cadran 3 comporte la plupart
des écueils de fabrication que l’on peut rencontrer. Le
cadran 3 comporte ainsi une surface principale P cons-
tituant la face visible la plus étendue.
[0012] Comme visible à la figure 1, par-dessus la sur-
face P, le cadran 3 peut comporter, rapporté(s), un tour
d’heure 2 et/ou un affichage secondaire 4 formé(s) par
au moins un index et/ou au moins un symbole alphanu-
mérique.
[0013] Le cadran 3 peut également comporter un affi-
chage secondaire 5 dont la surface visible est montée
selon un plan au-dessus de la surface P afin de former
une zone surélevée. A l’inverse, le cadran 3 peut égale-
ment comporter un affichage secondaire 6 dont la surfa-
ce visible est montée selon un plan au-dessous de la
surface P afin de former une zone en creux. Le cadran
3 peut également comporter un guichet 7, c’est-à-dire
une ouverture du cadran 3 permettant de montrer une
partie du mouvement 8 montée sous le cadran 3, comme
une phase de lune 11 dans l’exemple de la figure 1.
[0014] L’invention se rapporte avantageusement à
une pièce émaillée décorée comportant un seul plan P,
c’est-à-dire comprenant une surface unique plane ou
non, ou plusieurs plans. Selon l’invention, la pièce
émaillée comporte un substrat en céramique qui est re-
vêtu d’une première couche d’émail afin d’améliorer l’as-
pect dudit cadran. Bien entendu, quand on parle d’une
couche d’émail dans le présent texte, il faut comprendre
un empilement de revêtements du même émail selon

une épaisseur comprise entre 0,1 mm et 0,4 mm permet-
tant de donner la coloration plus ou moins soutenue sou-
haitée.
[0015] Avantageusement selon un premier mode de
réalisation de l’invention, la pièce émaillée comporte au
moins une autre couche d’émail recouvrant partiellement
la première couche d’émail afin de former un décor avec
un aspect amélioré similaire à celui de la première cou-
che d’émail. Le terme au moins une autre couche d’émail
s’entend comme une ou plusieurs couches. Chaque cou-
che pouvant recouvrir la première couche d’émail et/ou
une autre couche d’émail comme cela sera expliqué ci-
dessous.
[0016] Ainsi, de manière avantageuse selon l’inven-
tion, chaque au moins une autre couche peut être de
couleur différente ou sensiblement identique à la premiè-
re couche d’émail. En effet, il est parfois souhaité de faire
figurer des signatures « secrètes », c’est-à-dire difficile-
ment identifiables au premier coup d’oeil. Cela est rendu
possible par l’application d’une deuxième couche d’émail
de la forme de la signature 9, comme illustrée à la figure
1, d’une couleur sensiblement identique à celle du pre-
mier émail. La signature 9 ne sera alors visible que par
l’ombre qu’elle projettera en incidence lumineuse rasan-
te.
[0017] Chaque au moins une autre couche peut éga-
lement comporter une couche de couleur différente. Ain-
si, une première possibilité peut consister à former l’in-
tégralité du décor avec une couche d’un unique deuxiè-
me émail tranchant avec la couleur du premier émail. A
titre d’exemple, on obtient alors une qualité de rendu pro-
che de la première couche d’émail tout en contrastant
nettement le décor par rapport à la première couche
d’émail comme visible à la figure 1 pour le tour d’heure 2.
[0018] Alternativement à cette première possibilité,
des parties du décor peuvent comporter une couche plus
épaisse du deuxième émail pour donner l’impression
d’un dégradé de couleur. En effet, les parties du décor
comportant moins d’épaisseur du deuxième émail, lais-
seront, par transparence, passer une partie de la couleur
du premier émail en donnant l’impression d’une couleur
intermédiaire.
[0019] A titre d’exemple, la pièce 21 de la figure 3 forme
une carte céleste en couche d’émail 25 par-dessus une
première couche d’émail blanche 24. Afin de présenter
une variation du bleu clair au bleu foncé, une zone 22
comporte une épaisseur moindre du deuxième émail 25
que le reste du décor passant de la zone 22 du bleu clair
vers le reste du décor en bleu foncé à partir du même
type de couche d’émail 25.
[0020] Une deuxième possibilité peut consister à for-
mer plusieurs couches de couleurs différentes pour offrir
une présentation plus raffinée dite « en dégradée ». Le
décor 2’ illustre à la figure 4 cette deuxième possibilité
par au moins une couche d’un émail de couleur intermé-
diaire, laquelle couche est ensuite elle-même partielle-
ment recouverte de ladite couche de deuxième émail
tranchant d’avantage avec la couleur du premier émail.
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A titre d’exemple, il est ainsi envisageable, pour un pre-
mier émail de couleur blanche 4’, de former successive-
ment une couche intermédiaire d’émail 6’ de couleur gri-
se pour tout le décor 2’ et une couche finale d’émail 8’
de couleur noire au niveau des parties les plus larges du
décor 2’.
[0021] Selon un deuxième mode de réalisation de l’in-
vention, ladite au moins une autre couche est, de manière
avantageuse, totalement ou partiellement recouverte
d’une couche métallique afin que ledit décor présente
une réflexion qui est homogène quelle que soit l’inciden-
ce lumineuse.
[0022] En effet, si une couche métallique est formée
directement sur une pièce émaillée, elle ne reflète pas
la lumière et donc ne renvoie sa couleur que selon une
seule incidence ce qui présente l’inconvénient d’une piè-
ce émaillée au rendu haut de gamme avec des parties
métalliques sombres sauf sous une incidence lumineuse
particulière.
[0023] Avantageusement selon le deuxième mode de
réalisation de l’invention, après une mise en épaisseur
réalisée selon le premier mode de réalisation, on forme
une couche métallique par-dessus. En effet, la mise en
épaisseur rend le décor sensiblement bombé et, une fois
revêtu d’une couche de métal, renvoie une partie de sa
couleur quelle que soit l’incidence lumineuse. On obtient
donc un rendu métallique aussi haut de gamme que la
première couche d’émail.
[0024] Ainsi, selon une première alternative du deuxiè-
me mode de réalisation, la couche métallique recouvre
toute la deuxième couche d’émail afin de présenter un
décor totalement métallique comme un tour d’heure 2 de
la figure 1 ou les constellations 23 de la figure 3. Bien
entendu, il est ainsi possible de former, soit des surfaces
entièrement revêtue comme la lune 13 de la figure 2, soit
uniquement des contours revêtus comme les étoiles 15
de la figure 2 dont le centre est vide en rendant visible
la première couche d’émail 12.
[0025] Selon une deuxième alternative du deuxième
mode de réalisation, la couche métallique recouvre par-
tiellement la deuxième couche d’émail afin de présenter
un décor comportant une partie métallique et une partie
émaillée autre que la première couche d’émail comme
la lune 17 de la figure 2 dont le visage est formé par des
ajourages de la couche métallique en rendant visible la
deuxième couche d’émail 14. Bien entendu, il est aussi
possible de former des contours revêtus comme les étoi-
les 19 de la figure 2 dont le centre est ajouré pour laisser
apparente la deuxième couche d’émail 16.
[0026] On comprend donc que, de manière préférée
selon l’invention, il est possible d’obtenir des pièces
émaillées pour un cadran, c’est-à-dire le cadran lui-mê-
me ou une partie rapportée sur le cadran ou une partie
similaire à un cadran, dont les décors, métallisés ou non,
offrent un rendu global homogène par rapport à l’émailla-
ge principal de la pièce, c’est-à-dire haut de gamme.
[0027] La fabrication de la pièce émaillée selon l’in-
vention sera mieux comprise en relation avec les figures

5 à 8. Le procédé selon l’invention se rapporte à la dé-
coration d’une pièce émaillée pour un cadran, c’est-à-
dire convenant à un cadran. Selon une première étape
a) d’un premier mode de réalisation, le procédé consiste
à former un substrat 31 en céramique dont la partie visible
32 est revêtue d’une première couche d’émail 33. Com-
me visible aux figures 5 et 6, la surface visible 32 n’est
pas forcément plane et peut également comporter des
plans supérieur(s) et/ou inférieur(s) (non représentés)
comme expliqué ci-dessus.
[0028] Selon l’invention, le procédé se poursuit avec
une ou plusieurs étape(s) b) consistant à former sélecti-
vement une autre couche d’émail 35, 37, 39, 41, 43, 45
par-dessus de la première couche d’émail 33 afin de for-
mer un décor sur ladite surface visible 32 comme illustré
à la figure 7. Ainsi, le nombre d’étapes b) dépend, comme
expliqué ci-dessus, si on souhaite réaliser un décor avec
une couche unique d’émail avec ou non 43, des épais-
seurs différentes comme par exemple la signature
« secrète » 9 de la figure 1 ou le fond 25 de la carte
céleste de la figure 3, si on souhaite réaliser plusieurs
décors avec une couche unique d’émail 39 avec, ou non,
des épaisseurs différentes comme le tour d’heure 2 de
la figure 2, si on souhaite réaliser un décor avec plusieurs
couches d’émaux différents 35, 41 avec, ou non, des
épaisseurs différentes comme le décor 2’ de la figure 4
ou si on souhaite réaliser plusieurs décors avec plusieurs
couches d’émail 37, 39, 41, 43, 45 différentes ou non et
avec des épaisseurs différentes ou non comme la pièce
11 utilisée pour afficher des phases de lune.
[0029] Préférentiellement selon l’invention, chaque
étape b) comporte une première phase c) consistant à
imprimer sélectivement, sur ladite première couche
d’émail 33, le décor 35, 37, 39, 43, 45 ou sur une autre
couche d’émail 35, le décor 41 à l’aide d’une solution
précurseur de la future couche d’émail, puis, une deuxiè-
me phase d) consistant à chauffer la pièce afin transfor-
mer la solution précurseur en émail. Selon l’invention, la
solution précurseur est formée de particules, comportant
de la poudre d’émail et des pigments pour la future co-
loration, qui sont en suspension dans un solvant comme
de l’huile.
[0030] De plus, la température de transformation de la
phase d) de chaque couche d’émail 37, 39, 41, 43, 45
supplémentaire est, de manière préférée, au moins
100°C moins élevée que celle de la première couche
d’émail 33 afin de ne pas détériorer la première couche
d’émail 33 existante lors de chaque étape b). Pour y ar-
river, on peut, par exemple, utiliser des émaux dits« petit
feu » pour les décors 35, 37, 39, 41, 43, 45 et un émail
dit « grand feu » pour la première couche 33. A titre
d’exemple, l’émail « petit feu » peut par exemple réagir
et vitrifier vers 600°C et l’émail « grand feu » autour de
1000°C. Cette différence de températures très supérieu-
re à 100°C est choisie afin que, lors de l’échauffement
de l’émail « petit feu », la structure de l’émail « grand
feu » ne soit pas ou peu influencée.
[0031] On comprend donc que, suivant le nombre de
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couches supplémentaires d’émaux 37, 39, 41, 43, 45 à
ajouter sur la première couche 33, il préférable que choi-
sir les températures caractéristiques de chacun des
émaux ou de réaliser la consécutivité de chaque étape
b) de la plus haute température de transformation à la
plus basse. Ainsi, cela évitera aux couches d’émaux
d’être fragilisées et/ou endommagées. A titre d’exemple,
il est préféré d’utiliser un émail 41 qui vitrifie à une tem-
pérature plus basse que l’émail 35, lui-même vitrifiant à
une température plus basse que le premier émail 33.
[0032] Afin de permettre une précision d’impression
suffisante, la phase c) est, de manière préférée, réalisée
par tampographie ou sérigraphie pour déposer nette-
ment en contrastant au maximum les couches 35, 37,
39, 41, 43, 45 de couleur différente ou non à la première
couche d’émail 33.
[0033] Selon le deuxième mode de réalisation, après
les étapes a) et au moins une étape b) du premier mode
de réalisation, le procédé comporte une étape finale e)
consistant à recouvrir totalement ladite une autre couche
d’émail 39 d’une couche métallique 38 pour former par
exemple la lune 13, les étoiles 15 ou les constellations
23 ou e’) consistant à recouvrir seulement partiellement
ladite une autre couche d’émail 37 d’une couche métal-
lique 36 pour former la lune 17 avec le visage 14 ajouré
ou les étoiles 19 avec les centres 16 ajourés.
[0034] Préférentiellement selon l’invention, l’étape e)
ou e’) comporte une première phase f) consistant à re-
couvrir le décor ou seulement une partie à l’aide d’une
solution du type colloïdale formée par un solvant et de
la poudre métallique en suspension, puis, une deuxième
phase g) consistant à chauffer la pièce afin d’évaporer
le solvant et former une couche métallique homogène.
Selon l’invention, la poudre métallique peut être à base
d’un métal précieux comme de l’or ou du platine.
[0035] Bien entendu, la présente invention ne se limite
pas à l’exemple illustré mais est susceptible de diverses
variantes et modifications qui apparaîtront à l’homme de
l’art. En particulier, on comprend que les formes et di-
mensions des décors peuvent être totalement différentes
sans que cela complique le procédé de fabrication.
[0036] De plus, comme expliqué ci-dessus, l’applica-
tion de l’invention ne saurait se limiter au domaine de
l’horlogerie mais s’applique à la décoration de toute pièce
émaillée convenant à un cadran comme, de manière non
limitative, un disque décoratif emboîté dans un bouton
de manchette, dans une boucle d’oreille ou dans un pen-
dentif.
[0037] Enfin, il est bien évident qu’une dernière couche
peut éventuellement être déposée par une tampographie
habituelle. A titre d’exemple, si une étape e) a été réalisée
au lieu d’une étape e’), cette dernière étape de tampo-
graphie habituelle pourrait être utilisée, par exemple,
pour dessiner un visage sur la lune 13.

Revendications

1. Pièce émaillée (3, 11, 21) pour un cadran comportant
un substrat (31) en céramique revêtu d’une première
couche d’émail (4’, 12, 24, 33) afin d’améliorer l’as-
pect de ladite pièce, au moins une autre couche
d’émail (6’, 8’, 9, 14, 16, 25, 35, 37, 39, 41, 43, 45)
recouvrant partiellement la première couche d’émail
(4’, 12, 24, 33) caractérisée en ce que ladite au
moins une autre couche d’émail (6’, 8’, 9, 14, 16, 25,
35, 37, 39, 41, 43, 45) est au moins partiellement
recouverte d’une couche métallique (13, 15, 17, 19,
23, 36, 38) afin que ledit décor présente une réflexion
qui est homogène quelle que soit l’incidence lumi-
neuse.

2. Pièce selon la revendication précédente, caractéri-
sée en ce que ladite au moins une autre couche
(39) est totalement recouverte d’une couche métal-
lique (13, 15, 23, 38).

3. Pièce selon la revendication 1 ou 2, caractérisée
en ce que ladite au moins une autre couche (6’, 8’,
14, 16, 25, 35, 37, 41, 43, 45) est de couleur diffé-
rente à la première couche d’émail (4’, 12, 24, 33).

4. Pièce selon la revendication 1 ou 2, caractérisée
en ce que ladite au moins une autre couche est de
couleur sensiblement identique (9, 39) à la première
couche d’émail.

5. Pièce selon l’une des revendications précédentes,
caractérisée en ce que ladite au moins une autre
couche (37, 39) comporte une épaisseur variable
afin d’offrir un dégradé de couleur.

6. Pièce selon l’une des revendications précédentes,
caractérisée en ce que ledit décor forme au moins
un symbole alphanumérique.

7. Pièce selon l’une des revendications 1 à 5, carac-
térisée en ce que ledit décor forme au moins un
dessin.

8. Pièce d’horlogerie caractérisée en ce qu’elle com-
porte au moins une pièce émaillée selon l’une des
revendications 1 à 7.

9. Procédé de décoration d’une pièce émaillée (3, 11,
21) pour un cadran comportant les étapes
suivantes :

a) former un substrat à base de céramique dont
la partie visible (32) est revêtue d’une première
couche d’émail (4’, 12, 24, 33) ;
b) former sélectivement une autre couche
d’émail (6’, 8’, 9, 14, 16, 25, 35, 37, 39, 41, 43,
45) par-dessus de la première couche d’émail
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(4’, 12, 24, 33) afin de former un décor sur ladite
surface visible ;

caractérisé en ce qu’il comporte l’étape suivante :

e’)recouvrir au moins partiellement ladite une
autre couche d’émail (6’, 8’, 9, 14, 16, 25, 35,
37, 39, 41, 43, 45) d’une couche métallique (13,
15, 17, 19, 23, 36, 38) afin que ledit décor pré-
sente une réflexion qui est homogène quelle que
soit l’incidence lumineuse.

10. Procédé selon la revendication précédente, carac-
térisé en ce que ladite au moins une autre couche
(6’, 8’, 9, 14, 16, 25, 35, 37, 39, 41, 43, 45) comporte
une épaisseur variable afin d’offrir un dégradé de
couleur.

11. Procédé selon la revendication 9 ou 10, caractérisé
en ce que l’étape b) comporte les phases suivantes :

c) imprimer sélectivement, sur ladite première
couche d’émail, ledit décor à l’aide d’une solu-
tion précurseur de ladite une autre couche
d’émail ;
d) chauffer la pièce afin transformer la solution
précurseur en émail.

12. Procédé selon la revendication précédente, carac-
térisé en ce que la température de transformation
de ladite une autre couche d’émail est au moins
100°C moins élevée que celle de la première couche
d’émail afin de ne pas détériorer cette dernière lors
de chaque étape b).

13. Procédé selon la revendication 11 ou 12, caracté-
risé en ce que la phase c) est réalisée par tampo-
graphie ou sérigraphie.

14. Procédé selon l’une des revendications 9 à 13, ca-
ractérisé en ce que ladite une autre couche (6’, 8’,
14, 16, 25, 35, 37, 41, 43, 45) est de couleur diffé-
rente à la première couche d’émail.

15. Procédé selon l’une des revendications 9 à 13, ca-
ractérisé en ce que ladite une autre couche (9, 39)
est de couleur sensiblement identique à la première
couche d’émail.
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